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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et
survivants, du 20 décembre 1946 (LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Sur le plan matériel, le cas d'espèce est régi par le nouveau droit en vigueur dès le 1er
janvier 2003, eu égard au principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur
au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 132 III 523
consid. 4.3 p. 527 et les références). Quant à la procédure, le nouveau droit est également
applicable (ATF 130 V 1).

E. 3
Interjeté dans la forme et le délai légal, le recours est recevable (art. 56 et 60 LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le bien-fondé de la demande en réparation du dommage intentée par
l’intimée à l’encontre du recourant, à hauteur de CHF 101'035.90, représentant les
cotisations paritaires impayées de la société au 31 mars 2013, y compris les frais et les
intérêts moratoires.

E. 5
En vertu de l'art. 52 al. 1 LAVS, l'employeur qui, intentionnellement ou par négligence
grave, n'observe pas des prescriptions et cause ainsi un dommage à l’assurance est tenu à
réparation.
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morale, les membres de l’administration et toutes les personnes qui s’occupent de la gestion
ou de la liquidation répondent à titre subsidiaire du dommage. Lorsque plusieurs personnes
sont responsables d’un même dommage, elles répondent solidairement de la totalité du
dommage. Selon la jurisprudence, les personnes qui sont formellement ou légalement
organes d'une personne morale entrent en principe toujours en considération en tant que
responsables subsidiaires aux conditions de l'art. 52 LAVS. Le Tribunal fédéral a ainsi
reconnu la responsabilité non seulement des membres du conseil d'administration, mais
également celle de l'organe de révision d'une société anonyme, du directeur d'une société
anonyme disposant du droit de signature individuelle, du gérant d'une société à



responsabilité limitée ainsi que du président, du directeur financier ou du gérant d'une
association sportive (arrêt H 34/04 du 15 septembre 2004 consid. 5.3.1 et les références, in
SVR 2005 AHV n° 7 p. 23). Se rend coupable d'une négligence grave l'employeur qui
manque de l'attention qu'un homme raisonnable aurait observée dans la même situation et
dans les mêmes circonstances. La mesure de la diligence requise s'apprécie d'après le devoir
de diligence que l'on peut et doit en général attendre, en matière de gestion, d'un employeur
de la même catégorie que celle de l'intéressé. En présence d'une société anonyme, il y a en
principe lieu de poser des exigences sévères en ce qui concerne l'attention qu'elle doit
accorder au respect des prescriptions. Une différenciation semblable s'impose également
lorsqu'il s'agit d'apprécier la responsabilité subsidiaire des organes de l'employeur. Les faits
reprochés à une entreprise ne sont pas nécessairement imputables à chacun des organes de
celle-ci. Il convient bien plutôt d'examiner si et dans quelle mesure ces faits peuvent être
attribués à un organe déterminé, compte tenu de la situation juridique et de fait de ce dernier
au sein de l'entreprise. Savoir si un organe a commis une faute dépend des responsabilités et
des compétences qui lui ont été confiées par l'entreprise (ATF 108 V 199 consid. 3a p. 202).
Les administrateurs d’une société, qui se trouve dans une situation financière désastreuse,
qui parent au plus pressé, en réglant les dettes les plus urgentes à l’exception des dettes de
cotisations sociales, dont l’existence et l’importance leur sont connues, sans qu’ils ne
puissent guère espérer, au regard de la situation, que la société puisse s’acquitter des
cotisations en souffrance dans un délai raisonnable (cf. ATF 108 V 183 consid. 2),
commettent une négligence grave au sens de l’art. 52 al. 1er LAVS (ATFA précité du 5
mars 1996, consid. 3 ; cf. ATF 108 V 189 consid. 4). La responsabilité de l'employeur au
sens de l'art. 52 LAVS suppose enfin un rapport de causalité (naturelle et) adéquate entre la
violation intentionnelle ou par négligence grave des prescriptions et la survenance du
dommage. La causalité est adéquate si, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience
de la vie, le fait considéré était propre à entraîner un effet du genre de celui qui s'est produit,
la
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une telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 3.2). Selon la jurisprudence, il existe, en
règle générale, un lien de causalité adéquate entre l’inaction de l’organe et le non-paiement
des cotisations, sous réserve du cas où l’administrateur est entré en fonction alors que la
société était déjà surendettée (ATF 119 V 401 consid. 4c), de sorte que celui-ci répond
solidairement de tout le dommage subi par l’assurance en cas de faillite de la société (ATF
132 III 523 et les références). La responsabilité d'un administrateur dure en règle générale
jusqu'au moment où il quitte effectivement le conseil d'administration et non pas jusqu'à la
date où son nom est radié du registre du commerce. Cette règle vaut pour tous les cas où les
démissionnaires n'exercent plus d'influence sur la marche des affaires et ne reçoivent plus
de rémunération pour leur mandat d'administrateur (ATF 126 V 61 consid. 4a). En d'autres
termes un administrateur ne peut être tenu pour responsable que du dommage résultant du
non-paiement de cotisations qui sont venues à échéance et auraient dû être versées entre le
jour de son entrée effective au conseil d'administration et celui où il a quitté effectivement
ces fonctions, soit pendant la durée où il a exercé une influence sur la marche des affaires.
Demeurent réservés les cas où le dommage résulte d'actes qui ne déploient leurs effets
qu'après le départ du conseil d'administration (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H
263/02 du 6 février 2003 consid. 3.2). Les personnes tenues à la réparation d’un dommage
selon l’art. 52 LAVS sont solidairement responsables. Il appartient à la caisse de
compensation de décider si elle attaquera un employeur pour lui demander la réparation du



dommage subi. S'il existe une pluralité de responsables, elle jouit d'un concours d'actions et
le rapport interne entre les coresponsables ne la concerne pas; si elle ne peut prétendre
qu'une seule fois la réparation, chacun des débiteurs répond solidairement envers elle de
l'intégralité du dommage et il lui est loisible de rechercher tous les débiteurs, quelques-uns
ou un seul d'entre eux, à son choix (ATF 119 V 86 consid. 5a). Cependant, cette
jurisprudence ne vise que les rapports juridiques qui existent entre la caisse de
compensation et l'employeur: elle ne restreint en aucune manière le droit de ce dernier
d'intenter, le cas échéant, une action récursoire contre un tiers qui n'a pas été mis en cause
(ATF 112 V 261 consid. 2b). La situation juridique et de fait du responsable du dommage
est affectée par le fait que ce dernier peut cas échéant se retourner contre d’autres
coresponsables (sur les conditions de l’action récursoire, cf. ATF 132 III 523 consid. 4.2) et
par la possibilité que la caisse de compensation fera d’abord valoir sa créance à l’encontre
des autres responsables. Il a ainsi un intérêt juridique et de fait à ce que d’autres personnes
soient reconnues responsables. Cet intérêt peut justifier sa participation à la procédure
contre d’autres personnes qui pourraient répondre du dommage (ATF 134 V 306 consid.
3.1).

E. 6
L’art. 52 al. 3 LAVS prévoit que le droit à réparation est prescrit deux ans après que la
caisse de compensation compétente a eu connaissance du dommage et, dans tous
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être interrompus et l'employeur peut renoncer à s'en prévaloir. Il s'agit de délais de
prescription, non de péremption, comme cela ressort du texte légal et des travaux
préparatoires de la LPGA (cf. SVR 2005 AHV n° 15 p. 49 consid. 5.1.2; FF 1994 V 964 sv.,
1999 p. 4422). Cela signifie qu'ils ne sont plus sauvegardés une fois pour toutes avec la
décision relative aux dommages-intérêts; le droit à la réparation du dommage au sens de
l'art. 52 al. 1 LAVS peut donc aussi se prescrire durant la procédure d'opposition ou la
procédure de recours qui s'ensuit (ATF 135 V 74 consid. 4.2 p. 77 et sv.). Tandis que le juge
ne peut interrompre la prescription que par une ordonnance ou une décision, « chaque acte
judiciaire des parties » suffit à produire cet effet (art. 138 al. 1 CO). Cette notion d'acte
judiciaire des parties doit être interprétée largement (ATF 106 II 35 consid. 4; Stephen V.
BERTI, Commentaire zurichois, n. 18 ad art. 138 CO; Robert K. DÄPPEN, Commentaire
bâlois, 3e édition, n. 2 ad art. 138 CO; Pascal PICHONNAZ, Commentaire romand, n. 4 ad
art. 138 CO), tout en ayant égard à la ratio legis de la disposition citée, qui est de
sanctionner l'inaction du créancier. Il faut donc considérer comme acte judiciaire d'une
partie tout acte de procédure relatif au droit invoqué en justice et susceptible de faire
progresser l'instance (cf. ATF 130 III 207 consid. 3.2; arrêt H 136/05 du 23 novembre 2006
consid. 5.1). Par moment de la « connaissance du dommage » au sens de l'art. 52 al. 3
LAVS, il faut entendre, en règle générale, le moment où la caisse de compensation aurait dû
se rendre compte, en faisant preuve de l'attention raisonnablement exigible, que les
circonstances effectives ne permettaient plus d'exiger le paiement des cotisations, mais
pouvaient entraîner l'obligation de réparer le dommage (ATF 129 V 195 consid. 2.1, 128 V
17 consid. 2a et les références). En ce qui concerne le moment de la connaissance du
dommage en cas de faillite, la jurisprudence retient généralement celui du dépôt de l'état de
collocation, ou celui de la publication de la suspension de la liquidation de la faillite faute
d'actifs (ATF 129 V 195 s. consid. 2.3 et les références).

E. 7



En l’espèce, l’intimée a eu connaissance du dommage par la consultation de l'état de
collocation, publié le 14 janvier 2014, qui a révélé que le dividende prévisible serait de 0 %,
ce qui avait pour conséquence que sa créance produite dans la faillite ne serait pas couverte.
En formant sa demande en réparation du dommage, le 29 janvier 2015, pour les cotisations
impayées au 31 mars 2013, l’intimée a respecté les délais de deux et cinq ans de l’art. 52 al.
3 LAVS.

E. 8
Le recourant était administrateur de la société avec signature individuelle dès le 22
novembre 2011 et avait ainsi la qualité d’organe. Il était également employé de la société
qu'il gérait concrètement, ainsi qu'en attestent ses courriers adressés en 2011 et 2012 à la
caisse au sujet des cotisations en cause. En dépit des nombreux rappels et sommations reçus
de la caisse, il n'a pas procédé au paiement des cotisations
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de causalité naturelle et adéquate entre l’inaction de l’organe et le non-paiement des
cotisations. Les conditions d'application de l'art. 52 al. 1 LAVS sont ainsi réunies.

E. 9
Le recourant ne conteste pas sa responsabilité, mais fait valoir que Me D______, en tant que
président du conseil d'administration de la société et Monsieur E______, en tant
qu'administrateur de cette dernière, étaient tous deux solidairement responsables. Ce grief
doit être rejeté, dès lors que la responsabilité du recourant porte sur la totalité du dommage
de l'intimée, indépendamment de savoir si MM. D______ et E______ pourraient également
en être tenus responsables.

E. 10
Le recourant fait encore valoir que sa situation financière ne lui permet pas de payer la
somme réclamée par la caisse. Comme l'a relevé l'intimée, la situation financière de
l'employeur - ou des membres de l'administration ou des personnes qui s'occupent de la
gestion ou de la liquidation d'une personne morale si l'employeur est une personne morale -
n'a pas à être prise en compte pour déterminer sa responsabilité selon l'art. 52 LAVS. Ainsi,
le recourant est tenu à la réparation du dommage causé à la caisse par le non- paiement des
cotisations personnelles de la société pour les années 2011, 2012 et 2013.

E. 11
Au vu de ce qui précède, le recours est mal fondé et doit être rejeté.

E. 12
La procédure est gratuite (cf. art. 61 let. a LPGA ; art. 89H de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 (LPA-GE - E 5 10).
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la
forme : 1. Déclare le recours recevable. Au fond : 2. Le rejette. 3. Dit que la procédure est
gratuite. 4. Informe les parties de ce qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt
dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du Tribunal fédéral (Schweizerhofquai
6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière de droit public, conformément aux
art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du



E. 17
juin 2005 (LTF - RS 173.110). Selon l’art. 85 LTF, s’agissant de contestations pécuniaires,
le recours est irrecevable si la valeur litigieuse est inférieure à 30’000 francs (al. 1 let. a).
Même lorsque la valeur litigieuse n’atteint pas le montant déterminant, le recours est
recevable si la contestation soulève une question juridique de principe (al. 2). Le mémoire
de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature
du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au Tribunal fédéral par voie postale
ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en
possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l'envoi.

La greffière

Brigitte BABEL

La présidente

Catherine TAPPONNIER

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office fédéral des
assurances sociales par le greffe le
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